
Nous vous remercions de votre compréhension et vous assurons que  
tout sera mis en oeuvre pour minimiser la gène occasionnée par ces travaux.

À partir du 14 avril 2017

Création d’une zone limitée à 30 km/h
Quartier Monsigny / Choiseul (2e)

Afin d’apaiser la circulation et de laisser davantage de place aux piétons  
et aux cyclistes, la Ville de Paris réaménage ces espaces. 

Quels travaux ?

• Installation de la signalisation spécifique aux zones 30 dans  
 ces rues 

• Création de zones vélos à la place du stationnement payant 

• Suppression de zones de stationnement pour la mise aux   
 normes pompiers :

 ¾ Rues Saint-Marc, d’Amboise, Vivienne, Gaillon, 
  des Capucines, Saint-Augustin, de Port Mahon,  
  de la Michodière, de Louvois

• Déplacement des places réservées aux personnes à mobilité  
 réduite, aux livraisons, aux 2 roues motorisés, aux transports  
 de fonds et aux taxis 

• Création de places réservées :
 ¾  aux personnes à mobilité réduite
 ¾ aux livraisons 
 ¾ aux véhicules 2 roues motorisés



Quels impacts ?

• Fermeture ponctuelle des rues pour la pose du marquage  
 au sol

• Toutes les voies seront à double sens cyclable sauf   
 quelques cas de rues en dérogation

• Dans ces périmètres, la circulation des véhicules sera  
 dorénavant limitée à 30 km/h

• La circulation des piétons sera maintenue et protégée  
 en permanence.

Extension zone 30 M
onsigny -Choiseul 

zone 30 existante 

Contacts

Maître d’ouvrage : 
Mairie de Paris

Maître d’œuvre : 
Direction de la Voirie 
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31, rue Mauconseil 
75001 Paris 
Tél. : 01 44 76 65 00
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Relations avec les 
usagers : 
Denise Xavier

Entreprises : 
Aximum, Evesa, 
Fayolle


